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Objet: Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET  
DU CONSEIL adaptant à l'article 290 du traité sur le fonctionnement  
de l'Union européenne une série d'actes juridiques dans le domaine  
de la justice prévoyant le recours à la procédure de réglementation  
avec contrôle 

- Résultat de la première lecture du Parlement européen 

(Strasbourg, du 15 au 18 avril 2019) 
  

I. INTRODUCTION 

Le rapporteur, M. József SZÁJER (PPE, HU), a présenté, au nom de la commission des affaires 

juridiques, un rapport sur la proposition de règlement. Ce rapport contenait huit amendements 

(amendements 1 à 8) à la proposition. 

II. VOTE 

Lors du vote intervenu le 17 avril 2019, l'assemblée plénière a adopté les amendements 1 à 8 

(huit amendements adoptés) à la proposition de règlement. 
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La proposition de la Commission ainsi modifiée constitue la position du Parlement en première 

lecture, contenue dans sa résolution législative qui figure à l'annexe de la présente note1. 

 

                                                 

1 Le texte de la position du Parlement contenu dans la résolution législative indique 

les modifications apportées à la proposition de la Commission par les amendements: 

les passages ajoutés sont signalés en caractères gras et italiques et les passages supprimés 

par le signe " ▌". 
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ANNEXE 

(17.4.2019) 

Adaptation à l’article 290 du traité FUE d’une série d’actes juridiques dans le 

domaine de la justice prévoyant le recours à la procédure de réglementation 

avec contrôle ***I 

Résolution législative du Parlement européen du 17 avril 2019 sur la proposition de règlement 

du Parlement européen et du Conseil adaptant à l’article 290 du traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne une série d’actes juridiques dans le domaine de la justice prévoyant le 

recours à la procédure de réglementation avec contrôle (COM(2016)0798 – C8-0525/2016 – 

2016/0399(COD)) 

 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2016)0798), 

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 81, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 

Commission (C8-0525/2016), 

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l’article 59 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission des affaires juridiques (A8-0012/2018), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission 

ainsi qu’aux parlements nationaux. 
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Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le traité de Lisbonne a établi une 

distinction entre le pouvoir délégué à la 

Commission d’adopter des actes non 

législatifs de portée générale qui 

complètent ou modifient certains éléments 

non essentiels d’un acte législatif (actes 

délégués), d’une part, et le pouvoir conféré 

à la Commission d’adopter des actes qui 

garantissent des conditions uniformes 

d’exécution d’actes juridiquement 

contraignants de l’Union (actes 

d’exécution), d’autre part. 

(1) Le traité de Lisbonne a modifié 

substantiellement le cadre juridique 

relatif aux compétences conférées à la 

Commission par le législateur, en 

établissant une distinction entre le pouvoir 

délégué à la Commission d’adopter des 

actes non législatifs de portée générale qui 

complètent ou modifient certains éléments 

non essentiels d’un acte législatif (actes 

délégués), d’une part, et le pouvoir conféré 

à la Commission d’adopter des actes qui 

garantissent des conditions uniformes 

d’exécution d’actes juridiquement 

contraignants de l’Union (actes 

d’exécution), d’autre part. 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (5 bis) Le regroupement et la 

présentation de délégations de pouvoir 

sans relation étroite entre elles dans un 

seul acte délégué de la Commission 

empêche le Parlement d’exercer son droit 

d’enquête, puisqu’il est forcé de se 

contenter d’accepter ou de refuser 

l’ensemble d’un acte délégué, ce qui ne 

laisse aucune possibilité d’exprimer un 

avis sur chacune des délégations de 

pouvoir. 
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Amendement  3 

Proposition de règlement 

Annexe I – point 1 – alinéa 2 – point 2 

Règlement (CE) n° 1206/2001 

Article 19 ter – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 19 bis est conféré à 

la Commission pour une durée 

indéterminée à compter de la date d’entrée 

en vigueur du présent règlement. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 19 bis est conféré à 

la Commission pour une période de cinq 

ans à compter du ... [date d’entrée en 

vigueur du présent règlement modificatif]. 

La Commission élabore un rapport relatif 

à la délégation de pouvoir au plus tard 

neuf mois avant la fin de la période de 

cinq ans. La délégation de pouvoir est 

tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le 

Parlement européen ou le Conseil 

s'oppose à cette prorogation trois mois au 

plus tard avant la fin de chaque période. 

 

Amendement  4 

Proposal for a regulation 

Annexe I – point 1 – alinéa 2 – point 2 

Règlement (CE) n° 1206/2001 

Article 19 ter – paragraphe 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 19 bis n’entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n’a pas 

exprimé d’objections dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l’expiration de ce délai, le 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 19 bis n’entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n’a pas 

exprimé d’objections dans un délai de trois 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l’expiration de ce délai, le 
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Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d’objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l’initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d’objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l’initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Annexe I – point 2 – alinéa 2 – point 2 

Règlement (CE) n° 805/2004 

Article 31 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 31 est conféré à la 

Commission pour une durée indéterminée 

à compter de la date d’entrée en vigueur du 

présent règlement. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 31 est conféré à la 

Commission pour une période de cinq ans 

à compter du ... [date d’entrée en vigueur 

du présent règlement modificatif]. La 

Commission élabore un rapport relatif à 

la délégation de pouvoir au plus tard neuf 

mois avant la fin de la période de 

cinq ans. La délégation de pouvoir est 

tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le 

Parlement européen ou le Conseil 

s'oppose à cette prorogation trois mois au 

plus tard avant la fin de chaque période. 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Annexe I – point 2 – alinéa 2 – point 2 

Règlement (CE) n° 805/2004 

Article 31 bis – paragraphe 6 
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Text proposed by the Commission Amendement 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 31 n’entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n’a pas 

exprimé d’objections dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l’expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d’objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l’initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 31 n’entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n’a pas 

exprimé d’objections dans un délai de trois 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l’expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d’objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l’initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

 

Amendement  7 

Proposal for a regulation 

Annexe I – point 3 – alinéa 2 – point 2 

Règlement (CE) n° 1393/2007 

Article 17 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 17 est conféré à la 

Commission pour une durée indéterminée 

à compter de la date d’entrée en vigueur du 

présent règlement. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 17 est conféré à la 

Commission pour une période de cinq ans 

à compter du ... [date d’entrée en vigueur 

du présent règlement modificatif]. La 

Commission élabore un rapport relatif à 

la délégation de pouvoir au plus tard neuf 

mois avant la fin de la période de 

cinq ans. La délégation de pouvoir est 

tacitement prorogée pour des périodes 

d'une durée identique, sauf si le 

Parlement européen ou le Conseil 

s'oppose à cette prorogation trois mois au 

plus tard avant la fin de chaque période. 
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Amendement  8 

Proposition de règlement 

Annexe I – point 3 – alinéa 2 – point 2 

Règlement (CE) n° 1393/2007 

Article 17 bis – paragraphe 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 17 n’entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n’a pas 

exprimé d’objections dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l’expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d’objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l’initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 17 n’entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n’a pas 

exprimé d’objections dans un délai de trois 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l’expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d’objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l’initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 
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